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ANNEXE ll aux statuts de ['indivision princ
(Rocourt), Rue d'Alteur, à ériger sur un terrain cadastré section B numéros 332tE,332/H et
partie de 333/N, 332/G,336/C et 330/5/2, pour une superficie de 2 ha 01 a94 ca, reçu
par te notaire associé Jean-Pierre ROOMAN, à Louvain, te 29 décembre 2010.
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REGLEMENTS

['association principate des côçrtopr iétaiDe
dins du Ravel

TITRE I. . DE COPROPRIETE

CHAPITRE 1. - DROITS ET OBLIGATIONS DE CHAQUE COPROPRIETAIRE

Article 1.1 - Chacun des copropriétaires a [e droit de jouir et de disposer de son
lot dans les limites fixées par [e présent règlement, à condition de ne pas porter atteinte
aux droits des autres copropriétaires et de ne rien faire qui puisse compromettre ou mena-
cer Ia sotidité de I immeubte et ['utitisation
destination.

Article 1.2 - Les emplacements de parking disposent d'un espace de manoeuvre et
d'accès. ltestinterdit de s y garer ou d'y déptoyer des a

It est interdit d'ériger des constructions sl
Articlel.3-lt est interdit de se garer, de déptoy

des objets qui gênerai e n bccès Sur les voiries et chemins communs.

Articlel.4- L' assemb tée généra Ie des copusagcr i étai
des emptacements de parking communs, par exempte en réservant certains emptacements
aux personnes handicapéesou à certains serv i c e s, t e I s q u e I e s s e r v i c e s
aux personnes âgées, ou en autorisant sous certaines conditions de réserver temporaire-
ment les emptacements aux invités d,un oir ptusi
vités privées.

CHAPITRE 2. . REPARTITION DES CHARGES COMMUNES

Article 2.1 -Les charges communes sont divisées en:

a) charges communes générates qui incombent à tous tes copropriétaires en fonc-
tiondesquotes-parts qu'ils détiennent dans Ies part
à tous les copropriétaires;

b) charges communes particutières qui incombent à certains copropriétaires en pro-
portion de ['utitité pour chaque Iot d,umn bien
munes.

Article 2.2 -Sont considérées comme charges communes générales:

a) tes f rais d'entretien, de réparatibn et d
lisées par tous Ies copropriétaires, en ce com

jardins, voiries et accès, et les frais des services nécessaires à ces parties communes, [e
sataire et les charges sociales du personnel d'entretien ainsi que [e coût des produits et du
matériel d'entretien ou, [e cas échéant, les factures de [a firme d'entretien, et les frais
d'entretien et de remplaceonenon! du matériet et m(

b) les frais des services communs utitisés par tous les copropriétaires;

c) tes f rais d'administration, te sataire d
d'assurance du syndic non rémunéré, Ies n{ournit
dance;
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d) te cas échéant, [a rémunération du commissaire aux comptes professionnet;

e) [es primes d'assurance des choses commune
responsabitité civite des copropriétaires;

f ) [es indemnités dues 4ÉAiresdttaasprasôititÉti-ion des
vite du chef des parties communes, sans préjudice du recours contre [e copropriétaire ou

te tiers responsabte;

g) tes impôts et taxes retatifs à ta propriété qui ne sont pas réclamés directement
aux copropriétaires;

h) tesf rais de traduction en Français d'un
copropr i étai res qui serai t étab t i danÉtaiuepe

i) en général toutes les charges qui ne sont pas considérées comme charges com-

munesparticutières par Ie présent règtement ou
générale.

Articte 2.3 -Chacun des copropriétaires contribuera, à concurrence de ses quotes-
parts dans les parties communes, aux charges communes générates.

Si un ou ptusieurs copropriétaires demandent de convoquer l'assemblée générate

afin de décider d'effectuer des réparations à ['infrastructure, et que I'assembtée n'est pas

convoquée ou qu'ette refuse l'exécution des travaux, les copropriétaires qui ont demandé

cette convocation seront dispensés de toute responsabitité quant aux dommages consécu-
tifs à ta non-exécution des réparations.

Articte 2.4 - Dans [e cas où un copropriétaire (ou ceux qui de son chef habitent
t'immeubte ou y pénètrent) augmenterait, par sa faute ou négligence, les charges com-
munes, te copropriétaire concerné devra supporter seul cette augmentation, nonobstant
son recours contre [e responsabte et [e droit de revendication qu'iI pourrait exercer contre
ce dernier, après payement.

Article 2.5 - L'assembtée générate peut décider de considérer certaines charges
comme des charges communes particulières, réparties seton une autre proportion entre
les copropriétaires ou ceux d'entre eux qui bénéficient de l'avantage qui est à l'origine des

cescharges. Cetterépartition d o i t ê t r e é q u i t a b t e e t f a i r e

acceptée à [a majorité quatifiée des voix.
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Articte 2.6 -5i l'assembtée générate autorise de syndic de demander une indemnité
pour certaines prestations particutières, tette que les renseignements à fournir en cas de

vente, ou si ['assembtée générate prévoit un
[ 'a s s oc i a t i on de s cop r éqÉneùdnBa i àe r a lo on des c é r àâ
casionnent à ta copropriété, hbttænEuè'utrc tdétnéprnir
indemnités seront supportées par Ie copropriétt

charge.

Article 2.7 - Si l'exercice d'une profession autorisée provoquait un dérangement ou

des dépenses supptémentaires, tettes qu'un usage excessif de [a voirie et des parkings

communs et I encrassement de ['inf rastructure e

après motivation et statuant à ta majorité absotue des voix, décider que ce copropriétaire
p a i e r a à [' a s s o riÉtiaiaet dne romrùdcrfaitaiæpen ptpsde sa participa-
tion normale dans les charges communes.

Article 2.8 -Le copropriétaire dont ta demande en justice ['opposant à

['association des copropriétaires est déctarée
juge est dispensé de toute participation aux honoraires et dépens, dont [a charge est ré-
partie entre [es autres copropriétaires. Le copropriétaire défendeur engagé dans une pro-
cédure judiciaire intentée par ['assoeaiâétion de
déctarée totatement infondée par [e juge, est dispensé de toute participation aux hono-



raires et !épens, dont la charge est répartie entre les autres copropriétaires; si ta de-
mande a été déctarée partieltement ou totatement fondée par le juge, [e copropriétaire
défendeur participe aux honoraires et déopens
priétaires.

Article2.9 -L e
teur commun

générate.

Le compteur sera sont ptacé dans [e [oca[ prévu à cette fin dans te bâtiment btoc A
dénommé Résidence les Eglantiers.

Article 2.10 - Les décisions pour t'exécution de travaux de réparation et de modi-
fication des parties communes sont prises de ta façon suivante:

a) les réparations urgentes, tettes qu'une fuite dans les écoutements d'eau ou autres
tuyaux, des pannes d'étectricité et des court-circuits, sont décidées par [e syndic ou son
remptaçant sans autorisation préatabte;

b) tes réparations nécessaires mais non urgentes exigent une autorisation préatabte
de l'assemb[ée générale;

c) les travaux non nécessaires mais ayant pour effet un embeltissement ou une amé-
lioration doivent être demandés par des propriétaires possédant ensembte un quart des
quotes-parts dans les parties communes, pour être ensuite soumis pour approbation de
l'assembtée générate qui statue à ta majorité quatifiée.

Article2.1l -5i t'assembtée générale décitldwuxde pro(
à certaines parties privatives qui, pour des raisons techniques ou économiques, sera assu-tég par ['association des copropri'étaires, cettcoûts de ['exécution de ces travaux entre Ies c(

Af in d'en g:preærttisroiqméa [,entretien Se
partements situés au rez-de-chaussée sera assuré par [a firme qui sera chargée de['entretien des jardins communs Toutef ois
seraportéencompte au p rop r ié t a i re de [ 'appa r temen t

Article 2.12 - L'assemblée générale détermine [e montant et [e moment de t'exigi-
bitité des provisions, qui formeront [e fonds de routement qui doit permettre au syndic àe
couvrir les dépenses prévues, teltes que [es services communs, l'entretien des parties
communes et tes frais de gestion.

En vue de les soumettre pour approbation à l'assembtée générate annuelte, [e syn-
dic envoie les comptes de gérance aux copropriétaires au moins un mois avant t'assemblée
et tient [es pièces justificatives à leur disposition.

L'assembtée générate peut décider que des comptes intermédiaires seront dressés
et communiqués tous les trois ou six mois.

Chaque copropriétaire est tenu personneltement au payement de sa quote-part
dans les charges communes, mêmes s'iI a mis une partie ou ta totatité de ces frais à charge
d'un locataire ou d'un usager.

Lors de la cession d'un lot privatif [e copropriétaire sortant est créancier de ['asso-
ciation des copropriétaires pour [a part de sa quote-part du fonds de roulement qui corres-
pond à ta période pendant laquette it n'avait ptus ta jouissance des parties communes; te
décompte est établi par [e syndic.

Article 2.13 - L'assembtée générate peut déterminer [e montant par quote-part des
parties communes que chaque copropriétaire devra verser au syndic, pour [a constitution
d'un fonds de réserve, en ptus des provisions prévues à t'article précédent.
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Ce fonds de réserve sera utitisé pour les dépenses non périodiques de [a coproprié-

té, tetles que des travaux de réparation ou de rénovation, et ceci conformément aux déci-

sions de t'assembtée générate, qui déterminera [e mode de ptacement de ce fonds.

Ce f onds de réserve appartient à ['assoc
réctamé par un copropriétaire ni lors d'une transmission d'un lot entre vifs, ni lors d'un

transfert pour cause de décès. Le nouveau propriétaire sera légatement subrogé dans les

droits du cédant dans ce fonds de réserve.

Article2.14 -Danslamesuresdupossibtetesfondscrééspar [ 'a s s occi'a t ion
propriétaires doivent être intégratement ptacés sur divers comptes, dont obtigatoirement
ln lompte distinct pour [e fonàs de routement et un compte distinct pour [e fonds de ré-

s e r v e ; t o u s c e s c om p t e s d o isso<d,abichddrtoprepriâiaÛes.e r t s a u

Articte 2.15 - Les copropriétaires sont tenus de payer les soldes des charges com-

munes ainsi que teur quote-part dans te fonds de roulement et [e fonds de réserve, au plus

tard dans tes 15 jours de [a demande de paiement faite par [e syndic de [a même manière
q u e t e s c o n v o c a t i o n s p o u r-à-dlre'parsldtærndudnrsrendé9Ëtné r a Ie,
poste, à moins que Ie destinataire n'ait accept
écrit, de recevoir [a convocation par un autre moyen de communication. La demande de

paiement envoyée à ta dernière adresse connue d

iéguttère. La même procédure est appticable pour [e payement du supptément et de ['in-

demnité pour ptus-vatue en cas de reconstruction.

r e c omma n d é e
convocation

iati

poste,
dæ d ema n

Les f rais de Iettre
choisi d'autre moYen d
propriétaire auquel ettes seront adressées.

A défaut de satisfaire aux prescriptions du présent articte un intérêt sera de ptein

droit dû, au taux de t'intérêt tégat, et ceci à partir de [a fin du détai de deux semaines jus-

qu'à [a date du payement réet.

De ptus une indemnité forfaitaire de deux pour cent par mois complet de retard se-

ra due pour couvrir les frais de recouvrement et de gestion, catculée sur [a somme non

payée, à partir de ta fin du détai de deux semaines suivant une mise en demeure par lettre
ieèommandée, jusqu'au moment du payement intégrat, et ce avec un minimum de vingt-
cinq euros par mois. Si ta mise en demeure par tettre recommandée est adressée pendant

tes mois de juitl,et et d'août, t'indemnité ne sera due qu'à partir du 15 septembre suivant.

Le montant de l'indemnité forfaitaire sera utitisé, par priorité, au payement des

frais réets de recouvrement. L'éventuel sotde sera versé dans [e fonds de réserve.

Si nécessaire [e syndic procèdera au recouvrement judiciaire.

Article 3.1.1 - Chaque propriétaire d'un lot fait partie de l'assembtée générate et
participe à ses délibérations. Ette est [e pouvoir suprême de gérance du bâtiment, pour

autant qu'iI s'agisse d'intérêts communs.

Les résotutions de t'assembtée générate sur les points mentionnés à t'ordre du jour
lient tous tes copropriétaires, même ceux qui n'étaient pas présents ni représentés.

Articte 3.1.2 - L'assembtée générate nomme à ta majorité absolue, pour une durée
qu'ette détermine, son président parmi les copropriétaires. Les président est réétigibte.

L'assembtée générale peut [e révoquer à tout moment'

A [' o u v e r t u r e d e t a s é a n c eecrétdiræ pourd,anùrééce
ta séance.

e
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CHAPITRE 3. -O R GANES DE L'ASS OCIATION DE5 COPROP

Section 1. btée pénérate

gener



Article 3.1.3 - L'assembtée générate est valablement constituée

a) lorsque tous les copropriétaires sont présents ou représentés;

b) torsque tous les copropriétaires ont été régutièrement convoqués au moins
quinze jours avant Ia date de ['assembtée, sauf
['a s s emb tée I a nÉtairte*,ieprésefrbnttacnoifiérdosguotes-partsdansles

parties communes, sont présents ou représentés, ou du moins des copropriétaires repré-
sentant les trois quarts des quotes-parts dans les parties communes.

Si aucun de ces deux quorums n'est atteint, une deuxième assembtée générate sera
réunie après un détai de quinze jours au moins et pourra détibérer quets que soient [e
nombre des membres présents ou représentés et les quotes-parts de copropriété dont its
sont titutaires.

Enoutretescopropriétaires peuven t prend re à [' unân imi té
cisions retevant des compétences de ['assembtée
passées par acte authentique.

Article 3.1.4 - L'assemb[ée générate annuette se tiendra chaque année pendant ta
deuxièmequinzainedumoisdemars, âu jour, à ['heure eh- au tie
dic ou par cetui qui en exercera les fonctions. La réunion se tiendra de préférence toujours
au même endroit.

Article 3.1.5 -Le syndic convoque une assemblée générale extraordinaire chaque
f ois qu'une décision doit être prise d'urgence (

En outre te syndic a l'obtigation de tenir une assembtée générate extraordinaire, sur
requête, mentionnant l'ordre du jour proposé, d'un ou de ptusieurs copropriétaires qui pos-
sèdent au moins un cinquième des quotes-parts dans les parties communes. Cette requête
est adressée au syndic par lettre recommandée à ta poste et cetui-ci adresse la convoca-
tion aux copropriétaires dans les trente jours de [a réception de La requête.

5i [e syndic de donne pas suite à cette requête, un des copropriétaires qui a cosigné
ta requête peut convoquer lui-même ['assembtée générate.

Article3.1.6 -Laconvocation i n d i q u e I e I i e u, I e j o u r
['aséernbhinsi que ['ordre du jour avec lse
sion Le syndic inscrit à ['ordre du jour
échéant du conseiI de copropriété, qtrla'ddtddea
Ia réunion Toutef ois, si ces propositions
assembtée, pour cause de réception tardive
générate suivante.

La convocation indique les modatités de consuttation des documents retatifs aux
points inscrits à t'ordre du jour

La convocation est effectuée par tettre recommandée à ta poste, à moins que tes
des t i na ta i res n'a i en t accepté i nd i v i due t t emen t,
convocation par un autre moyen de convocation. Les convocations envoyées à [a dernière
adresseconnuedusyndicàla date de ['envoi sont réputées rég

Article 3.1.7 - L'assembtée générale ne peut détibérer que sur les points clairement
portés à l'ordre du jour. Cependant i[ est loisible aux membres de l'assembtée d'avoir un
échange de vues sur toutes autres questions, sans qu'à ce sujet une décision vatabte puisse
être prise.

Article 3.1.8 - L'assembtée générate détibère seton les règles habituelles qui régis-
sent les assembtées détibérantes.
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Article 3.1.9 - En cas d'atiénation d'un lot entre vifs ou de transmission pour cause
de décès, [e nouveau propriétaire n'a [e droit de faire partie de l'assembtée générate qu'à

partir de [a notification du transfert de propriété au syndic.

Articte 3.1.10 - Chaque copropriétaire dispose d'un nombre de voix correspondant
à sa quote-part dans les parties communes. Des époux et des copropriétaires cohabitants
peuventtousdeuxassisteràt'assembtéegénérate,maisitsnepeuve n t éme t t r e q u'u n

vote.

Nu[ ne peut prendre part au vote, même comme mandataire, pour un nombre de
voix supérieur à ta somme des voix dont disposent les autres copropriétaires présents ou

représentés. Nu[ ne peut accepter ptus de trois procurations de vote, sauf si [e tota[ des

voixdontit disposetui-même et de cettes de ses mandants n'
totat des voix af f ectées à ['ensembte des Iots (

Aucune personne mandatée ou empl,oyée par l'association des copropriétaires, ou
prestant pour ette des services dans [e cadre de tout autre contrat, ne peut participer per-

sonnetlement ou par procuration aux détibérations et aux votes retatifs à [a mission qui lui
a été confiée.

Article 3.1.11 - Un copropriétaire peut se faire représenter par un mandataire,
copropriétaire ou non. Le syndic ne peut être mandataire.

La procuration désigne nommément te mandataire, peut être générate ou spéciate
et ne peut concerner qu'une assembtée générate,
générate ou spéciate.

Les procurations seront annexées au procès-verbal de ta réunion. L'assembtée géné-

rate peut imposer pour l'avenir un texte précis pour les procurations.

Les copropriétaires légatement ou judiciairement incapabtes et [es personnes mo-
rates seront de ptein droit représentés par [eur représentant [éga[ ou statutaire.

Un copropriétaire ne peut se faire assister par un conseil ou un expert qu'après

avoir obtenu l'autorisation de l'assembtée générate.

En cas de division du droit de propriété portant sur un lot privatif ou lorsque [a pro-
priété d'un tot privatif est grevé d'un droit
d'usage ou d'habitation, Ie droit de participati
e s t s u s pend u j u séqeosêsàésigenttgpeeonr{equi seriatbtrmandataire.
Lorsque ['un des intéressés et son repréb'entant
per à ta désignation d'un mandataire, Ien autre
nier. Ce dernier est convoqué aux assemblées générates, exerce [e droit de participation
auxdétibérationsdecelles-ci et reçoit tous Ies documents pr(
copropriétaires Les intéressés communiqu-ent pal
taire.

Articte 3.1.12 - Les décisions de ['assembtée générate sont prises à la majorité ab-
solue des voix des copropriétaires présents ou représentés au moment du vote, sauf les

cas où [a loi ou le présent règtement exigent une majorité quatifiée ou l'unanimité. L'ordre
du jour indique pour quettes décisions une majorité quatifiée ou l'unanimité est exigée.

Les abstentions, les votes nuts et btancs, ne sont pas considérés comme des voix
émises pour [e catcut de ta majorité requise. En cas de partage des voix [a proposition est
rejetée.

Articte 3.1.13 - L'assembtée générate décide à [a majorité quatifiée, dont [e calcul
s'effectue sur l'ensembte des voix émises des copropriétaires présents et représentés au

moment du vote:

1) à ta majorité des trois quarts des voix:



a) de toute modification des statuts pour autant qu'ette ne concerne que ta jouis-
sance, t'usage ou ['administration des parties communes;

b) de tous travaux affectant les parties communes à t'exception de ceux qui peu-
vent être décidés par [e syndic;

c) des missions et détégations faites au conseil de copropriété;

est
soire;

d) du montant des marchés et des contrats à partir duquet une mise en concurrenceobtigatoire, à ['exception des actesi-conser

e) moyennantunemotiva t ion s péc i a Ie, de I ,exésrl t i onties privatives qui, pour des raisons techniques ou économiques, sera assurée part'association des copropriétaires
2) à ta majorité des quatre cinquièmes des voix:

a) de toute autre modification au présent règtement, en ce compris la modification
de [a répartition des charges de copropriété;

b) de ta modification de [a destination de t'immeubte;

c) de [a reconstruction partietle de l'immeubte ou de [a remise en état de [a partie
endommagée en cas de destruction partiette;

d) de toute acquisition de biens immobitiers destinés à devenir communs;

e) de tous actes de disposition de biens immobitiers communs;

d

f ) de Ia modif ication des
ayant [a personnatité juridique;

statuts en f onctio

e
sonnatité

) de Ia création et
juridique.

de Ia suppression d,ass

Pour [e catcul de ta majorité les votes btancs et les abstentions sont comptés avec
les votes négatifs.

Article 3.1.14 - ltest statué à t'unanimité des voix de tous les copropriétaires:
a) sur toute modification de [a répartition des quotes-parts de copropriété;
b) sur toute décision de reconstruction totate de t,immeubte;

c) sur [a dissotution de l'association des copropriétaires.

Le quorum de présence ou de représentation pour de tettes décisions est donc né-
cessairement de I'ensemble des copropriétaires.

Toutef ois, Iorsque ['assembtée générale, à tt r ava u x ou d'ac t e sdis@sltbrçqttepeutisthtùo,nàtaomêmedrajorité,
sur [a modification de [a répartition des quotes-parts de copropriété dans les cas où cettemodif ication est nécessaire s,iI est décidé de
majorité requise par [a [oi, [a modification des quotités de copropriété nécessaire en con-séquence de cette modif ication peut être décidt
majorité.

Article 3.1.15 -Le syndic rédige [e procès-verbal des décisions prises par ['assem-
btée générale avec indication des majoritéi obtenues et du nom des .opropliétuires qui
ont voté contre ou qui se sont abstenus.

A [a fin de [a séance et après lecture, ce procès-verbal est signé par te président de['a s semb t ée géné ra Ie, topsdescoprqriétatræàtanamataireerct pa r
core présents à ce moment.



Une tiste des présences est tenue et déctarée conforme par [e président.

Endéans Ies 30 jours suivant t'assembtée
dans [e registre des procès-verbaux et les transmet aux copropriétaires et aux autres syn-

d i c s. S i te cop r op r i é t-\æôatdansrle'détaiÉixÉ,siteriefqrmetd e

syndic par écrit.

Le registre des procès-verbaux et te texte coordonné du règtement d'ordre intérieur

doivent êtrJconservéi et peuvent être consultés au siège de l'association des coproprié-

taires. Les comptes et tes pièces justificatives, [e tivre de gérance et tous les autres docu'

ments constituant tes archives de t'immeubte, sont conservés par te syndic au lieu indiqué

par l'assembtée générate et peuvent y être consuttés gratuitement par toute personne con'

cernée.

Section 2. ' [e svndic

Articte 3.2.1 - L'assembtée générate nomme un syndic, copropriétaire ou non, pour

uneduréedetroisansaumaximum, renouve I ab te pa r déc i s i on
générate. Le seut fait de ne pas renouveter ce mandat ne peut donner lieu à une indemni-

te. L'assembtée détermine Ie cas échéant
Le promoteur exercera Ies f onchs3embléeg6dê

rate.

L'assembtée générate peut toujours revoquer
administrateur provisoire, pour un-e durée déterminée ou à des fins précises, qu'ette dé-

termine.

Article 3.2.2 - Un extrait de l'acte portant nomination du syndic doit être affiché,

dans les huit jours à dater de ta prise de cours de sa mission, de manière inattérabte et

visibte à tout moment à t'entrée de t immeubte,
Cet extrait indique tous tes renseignements requis par [a loi.

Article 3.2.2 - Le syndic est chargé de l'entretien et de ta surveittance de ['im-

meubte. lI a entre autres pour mission:

a) de surveitter l'ensembte de t'immeubte, de veitter à t'entretien régutier des par-

ties communes et d'assurer te bon fonctionnement des services communs;

b) de convoquer t'assembtée général,e et d'en consigner les décisions au registre

prévu à cet effet;

c) d'exécuter ou de faire exécuter les décisions prises par l'assembtée générate; de

s i gne r tou s docunasocihtbn&ucopnrpriÉtairésenèxécutiondeces
décisions;

d) d'accomptir tous actes conservatoires et tous actes d'administration provisoire, et

notamment de faire exécuter les travaux de réparation urgents des parties communes;

e) d'administrer les fonds de t'association des copropriétaires et de souscrire des

prêts moyennant l'autorisation de t'assembtée générate;

f) de répartir entre les copropriétaires te montant des dépenses communes confor-

mémeni au présent règtement, de payer les dettes communes et d'encaisser les cotisations

et Ies revenus communs; de signer toute quitti
t'association des copropriétai res;

ger

proc

exprel

s a r émt
syndi

g) de garder Ies
rieur, les procès-verbaux des r é u n i o n s

archives de t immeuôte, en
et Le tivre de gémance; d

formes à qui de droit, à ['exception des actes au

taires d'avoir accès à
thentiques; de permettre aux coproprié-
tous Ies documents ou inl



copropriété, d e
un site lnternet;

toutes Ies manières déf inies par ['ass

h) de tenter de résoudre les différends concernant les parties communes qui oppo-
seraient des copropriétaires entre eux ou à des tiers, de faire rapport à l'assembtée géné-
rale et en cas d'urgence de prendre toutes mesures conservatoires.

i) de représenter l'association des copropriétaires tant en justice que dans [a ges-
tion des af f aires communes; d'introduire
quiconcernetes parties communes, à charge d,een
nérate dans les ptus brefs détais;

j) d'adresser au notaire les renseignements prévus par [a [oi, en cas de cession d'un
lot privatif de ['immeubte;

k) de communiquer à toute personne qui habite t'immeubte ou l'utitise en vertu d'un
droit réel ou d'un droit personnet, mais qui ne dispose pas d'un droit de vote à l'assembtée
générate, au moins une semaine à l'avance par affichage, à un endroit bien visibte, dans les
partiescommunesde ['immeubte, Ia date des assemrbtées,
ler par écrit ses questions et remarques au sujet des parties communes; de les transmettre
à l'assembtée s'its concernent [es copropriétaires;

t ) de rep résente r t'hisestorsdbàapâsntbndbd'æteauoprop r i
thentique qui constate [a modification des statuts de l'immeubte, décidée par l'assembtée
générate;

m) de conserver [e dossier d'intervention uttérieure des parties communes de t'im-
meubte, [e faire compléter chaque fois que des travaux sont exécutés aux parties com-
munes et [e communiquer à qui de droit;

n) de souscrire
fournir ta preuve de cette assurance;

une assurance responsabitité

o) de présenter, pour [a mise en concurrence, une pturatité de devis étabtis sur
base d'un cahier de charges préatabtement

p) de soumettre à ['assembtée généralne
trats de fournitures régulières;

q ) d e s o [ [ i c i t e r [' a u t o rdgErcÊtèpoortqrteâravêm b t e d e
n entre ['association des copropriétaci-res et
es qui ont un Iien avec IuË8,S$1i5hditodqcûit; it est
r) de tenir à jour [a liste et les coordonnées des personnes en droit de participer à

t'assembtée générate des copropriétaires et
copropriétaires et au notaire, les noms, adresses, quotités et référence des [ots des autres
copropriétaires;

s)detenir Ies comptes de ['association dês
cise et détaittée selon [e plan comptabte minimum normatisé;

t) de préparer [e budget prévisionnel pour faire face aux dépenses courantes de
ma i n tenance, de f onc tstrdinmèrnpntidscmrtttund btaé{urùpè-n i
ments communs de t'immeuble, ainsi qu'uni- budget
naires prévisibtes, à soumettre à ['assembtée gd

u ) de ve i [ [ e r à cen qrF'rLamqa traddattri oûrocumen t
laJsociation des copropriétaires qui serait étabti dans une autre langue, soit mis à ta dis-position d'un copropriétairétaiqaisdnnabte; f ait ta dem:

v) de transmettre, dans un détai de trente jours suivant [a fin de son mandat, à son
successeur ou à déf aut de successeur au présiden

toute
obten

étabor
ordin

tio
raI

de

COprt



dossier de gestion de t'immeubte, y compris Ia
gestion, tout sinistre, un historique du compte sur tequel les sinistres ont été régtés, ainsi
que Ies documents prouvant ['affectatione-qui a

trouve pas sur les comptes financiers de [a copropriété.

Articte 3.2.3 - Sauf autorisation expresse de l'assembtée générate, te syndic ne

peut s'engager pour un détai qui excède [a durée de son mandat.

Le syndic ne peut détéguer ses pouvoirs que pour une durée timitée ou à des fins
précises, moyennant l'autorisation préatable de ['assembtée générate.

Articte 3.2.4 - En cas d'absence ou de défailtance du syndic et [e cas échéant de

son mandataire ou du syndic provisoire, ta fonction de syndic sera assumée par [e copro-
priétaire qui possède te ptus de quotes-parts dans [es parties communes et en cas d'égatité,
par [e ptus âgé d'entre eux.

Articte 3.2.5 - Le syndic assiste à t'assembtée générate, mais sans droit de vote, s'iI

n'est pas copropriétaire.

Article 3.2.6 -Chaque copropriétaire informe sans délai le syndic de ses change-
me n t s d '.a d r e s s e

Section 3. - te conseit de EspIqU!é!é

Article 3.3.1 - Le conseil de copropriété est exctusivement composé de coproprié-
taires désignés par ['asétæirmbtée générate des cot

It est présidé par Ie président de ['assembt,
Article 3.3.2 - Le conseil de copropriété se réunit vatabtement dès que [a majorité

de ses membres sont présents. Les décisions sont prises à [a majorité absotue des voix des

membres présents.

Article 3.3.3 - Le conseil de copropriété a pour mission de veitter à ta bonne exé-

cution par te syndic de ses missions, sans préjudice des pouvoirs accordés au commissaire
aux comptes.

A cet effet, [e conseil de copropriété peut prendre connaissance et copie, après en

avoir avisé [e syndic, de toutes pièces ou documents se rapportant à [a gestion de ce der-
nier ou intéressant la copropriété.

Le conseil de gérance veitte à ce que les dépenses communes soient limitées autant
que possibte, sans pour autant gêner [e cours normal des choses'

Articte 3.3.4 -Le conseil de copropriété peut recevoir toute autre mission ou délé-
gation s u r déc i s i on énératdptiæàhendûôritéeqeatiflfe.Cettemissionou
détégation ne peut porter que sur Ies actes exp
pour un an.

Article 3.3.5 -Le conseil de copropriété adresse aux copropriétaires un rapport
semestrietcirconstancié sur ['exercice de sa mission

4. -te commissaire a

Article 3.4.1 - L'as semb tée géndeeigèeln omrdsiaireâuxe
comptes, copropriétaire ou non, qui vérif ie te:
momentdesadésignation et f ait rapport à ['assembtée gé

Article 3.4.2 -Le syndic est tenu de présenter au commissaire aux comptes, à sa

premièredemande,toustesdocuments néce s s a i re s à [ 'accomp t i s s eme



Article 4.1 - Le syndic souscrira, après autorisation de l'assembtée générate, une
assurance collective pour ensembte immobitier, tant pour les parties commùnes que pour
les parties privatives. La potice couvrira les risques d'incendie, de foudre, d'explosioni, de
dégâts par tes eaux, d'accidents causés par t'étectricité, de crash d'avions, de dégâts causés
par les tempêtes, les recours éventuets des tiers et te chômage lmmobitier, ai'nsi que les
risques comptémentaires que t'assembtée générate décidera Ie couvrir en'précisant les
montants et [a compagnie d'assurance choisie. Des potices d'assurancet supptém"ntaires
pourront être souscrites chaque fois que [a responsabitité des copropriétairËs pourra être
invoquée notamment pour les accidents de travail du personnet b'entretien et pour t'état
de [a voirie.

Les premières polices sont souscrites dès t'apparition des risques, par [e promoteur.
Cetui qui devient copropriétaire doit reprendre sa part dans ces potièes cottecfivbs.

. Chaque copropriétaire a droit à une copie détivrée par te syndic des potices et de
[eurs annexes.

Article 4-2 - La surprime due pour raisons personneltes par un ou ptusieurs copro-
priétaires, comme par exempte pour le personnet qu'it emptoie personnettement ou en rai-
son. de sa profession ou de cette de l'usager, sera exctusivemeht supportée par [e copro-
priétaire concerné.

Article 4-3 - Un copropriétaire qui exécute dans son tot des travaux particutiers
d'amétioration peut assurer à ses frais [a ptus-value de son tot par une potice sépaiée.

. Le copropriétaire qui estime que l'assembl,ée générale a sous estimé les montants
des potices cotlectives, peut conclure une assurance complémentaire à ses frais.

Dans les deux cas,.te copropriétaire assuré pourra percevoir personneltement les in-
demnités qui seront versées du chef de ces potices individuettet, mêr" si .Ài porices ont
été conctues avec [a même compagnie d'assurance que les potices cottectives.

Articte 4-4 - Chaque copropriétaire doit obtiger ses locataires ou usagers à sous-
crire des polices d'assurance sembtabtes, en ce qui concerne les biens taÀt mobitiers
qu'immobitiers, en ce dernier cas pour couvrir teur responsabitité comme locataires ou usa-
gers.

. Si un copropriétaire, un locataire ou un usager omet de souscrire tetles potices ou
d'en payer les primes, l'assembtée générate peut délider de souscrire ces potices aux frais
du copropriétaire défaittant qui de ptus est tenu pour ses locatair"s ou usagerr.

Article 4.6-Encasdesinistre, [' i n d emn i t é e s t r em i s e à [, abâtiment qui a subi te sinistre. si ptusieurs brépartie entre Ies association partiettes au pi,
Article4.T- D a n s I e c a s o ù t' a s s o c i a tairéparatioraou t i e t t eI a r e c o n s t r u c t i o n, q u e t' aliqr^d&tbÉettetâtimlnpsàristrtÉi e t t e rest mis en vente, [e nouveau propriétaire du bâtiment sinistré sera copropriéiaire de['assoc i at i on pr i nc i p-paltedupfoiruentsihirtré.tbtu t de quotes

CHA P ITRE 5 L IOU ID ATION DE L'AS SOCIATION D

Article5.l -L' a s s oc i a t i on
['indivision a pris f in
truction même totale de['association

Article 5.2 - Labsemblée générale p e u tIorsqu'ette est devenue

d e s c o pdegpin dréitêsique s e s t. Ette renaîtra dse ptein
[ ' i mm e u b I e n ' e n t r a î n e

dissoudre ['association
s a n s o b j ei tr,e sp alre esx'enm$ teer

Ia reconstruction depas sur Ia réparation ou



procéder à ta démotition de t'immeubte ou torsc
r u i ne Ce t t e déc i s i on do iècoftutÉeparpactdauthentà1uel'u n an i n

Article5.3 -L,assoc i at i on des copropr iéflrçiàrtæs peut
demande de tout intéressé pouvant faire état de justes motifs, et notamment torsque les

;ù;op r i é t a i r e s n e s'e ortoekadeeonslruc{badub&imsntslni{- r é p a r i
tré ni sur ta dissotution de ['association

Article 5.4 -Les artictes 186 à 188, 190 à 195, 5 1, et 57 du code des sociétés sont

appticabtesàtaliquidation de t'a s s oc i a t i on de s cop rop r i é t a i r e

CHAPITRE 6. -DISPOSITIONS DIVERSES

Articte 6.1 Compétence - Pour tous les titiges concernant directement ou indirec-

temenl ia copropriéiÀ,'s"r statuts et règtements, nés entre l'association des coproprié-

iuir"t, tes coiropriétaires eux-mêmes, te iyndic et tes locataires et usagers. de l'immeuble,

ieuf (a justice de paix du deuxième cantoÀ de Liège et tes tribunaux de Liège seront com-

pétents.

Articte 6.2 Langue - En principe tous les documents retatifs à ta copropriété, éma-

n a n t d e t' à s s o c i a t i o n d esenFcaocBis. Bipnrtdtéotumdnt&ait, s o n t
étabti en une autre langue, un copropriétaire aurait Le droit de demander une traduction

en Français aux frais de [a copropriété.

TITRE II.. REG LEMENT D'ORDRE INTERIEUR

Ce règtement d'ordre intérieur, qui règte [a jouissance et l'usage de I'immeubte et

les particutaiités de [a vie en communauté, est obtigatoire pour [es copropriétaires, les

habitants et les usagers de l'immeubte, conformément à t'articte 577-10,5 4, du code civit.

Ce règtement peut ètre modifié par acte sous seing privé'

Le texte coordonné de ce règtement peut être consutté gratuitement par toute per-

sonne concernée, aux soins du syndic, au siège de t'association des copropriétaires.

Articte 1 -Entretien. Seu[ te syndic est compétent pour donner des instructions au

personnet ou aux firmes d'entretien, dont [e sataire ou les factures sont payés par lui pour

compte de t'association des copropriétaires.

Its doivent entretenir et nettoyer tout ce qui constitue les parties communes et no-

tamment t'accès et les espaces communs des emptacements de parking, [es emptacements

de parking communs, voiries, chemins et jardins.

Article2 -L i be r t é l-ds'partiæèmmunes,tettesquet'accèsettesespaces
communs des emptacements de parking, voiries, chemins et jardins, doivent en tout temps

être maintenus tibres. Aucun véhicute ni objet ne peut y être ptacé.

Article 3 -Travaux ménagers. Les tapis, couvertures, nappes et autres. objets ne

peuvent êtie secoués ou battus qu'au1 endroits et te cas échéant à t'heure fixés par ['as-

r"ÀUlau générate. Aucun travail de ménage, tel que-brossage de tapis, de literie, d'habits

et de meùbtes et [e cirage de chaussures, ne pourra être exécuté sur les emptacements de

parking, voiries, chemins et jardins.

Articte 4 -Ordures. Les ordures à odeur pénétrante devront être enrobées de ptas-

tique, avant d'être déposées dans les sacs poubette. Les copropriétaires, les locataires et

,ràg"rt de l'immeubte devront déposer teurs déchets dans les sacs presc_rits à cet.usage par

tes autorités et les garder dans leur [ot, à moins que l'assembtée générate ne désigne un

autre endroit. A cet-effet chaque copropriétaire, locataire et usager doit mettre lui-même

ses sacs poubette sur [e trottoir les jours prévus pour [e ramassage des ordures, ou les

amener au parc de conteneurs prévu à cet effet.

Articte 5 - Tranquiltité et moratité. Les copropriétaires, les tocataires et les usa-

gers devront en permanence utitiser les emptacements de parking, voiries, chemins et jar'



dins d'une manière conforme au concept juridique en bon père de famille.lts devront veit-
ler à ce que la tranquiltité ne soit à aucun moment troublée par leur fait et par cetui des
membres de leur famitte, des personnes à leur service et de teurs visiteurs.

Aucun bruit anorma[ ne peut être produit. L'intensité sonore des instattations audio
de toute nature doit être régtée de tette sorte que [e fonctionnement de ces appareits n'in-
commode pas les autres usagers. Entre 22 heures et 7 heures tout bruit pouvant être en-
tendu dans les bâtiments est interdit. L'assembtée générate peut fixer des normes précises
à ce sujet.

Les chiens doivent être tenus en laisse dans [e parc. Les déjections canines doivent
être immédiatement entevées par [e propriétaire.

Les copropriétaires, tes locataires et les usagers doivent respecter scruputeusement
les règtements de potice et autres qui seront appticabtes dans le parc.

Article 6 -Publicité. l[ est interdit de faire de ta pubticité dans les emptacements
de parking, voiries, chemins et jardins, entre autres par des inscriptions et enseignes.

Article 7 -Baux. Toute convention qui accordera des droits personnets sur des lots
privatifs de ['immeubte, et notamment les baux, doivent contenir ta déctaration que les
intéressés ont été informés de l'existence du texte coordonné du règtement d'ordre inté-
rieur et du lieu où its peuvent être consuttés, ainsi que ['engagement de respecter ce rè-
gtement et ces décisions.

Fait à Louvain, à [a date de l'acte de base




